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CABINET DU PREFET

Arrêté du 30 août 2018 instaurant un périmètre de protection aux abords de la 
commune du Mont-Saint-Michel

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L.226-1 ;
Considérant  qu'en  application  de l'article  L.  226-1  du Code  de la sécurité  intérieure,  « afin  d'assurer  la  sécurité  d'un  lieu  ou d'un
événement exposé à un risque d'actes de terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, le représentant de l'Etat
dans le département ou, à Paris, le préfet de police peut instituer par arrêté motivé un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la
circulation des personnes sont réglementés. » ;
Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national, et notamment sur les sites très fréquentés attirant un public
touristique à la fois local et international, et sur les lieux à forte symbolique religieuse chrétienne, dont le Mont-Saint-Michel fait partie ;
Considérant que le Mont-Saint-Michel est l'un des principaux sites touristiques français, qu'il accueille chaque année environ 2,5 millions
de personnes ;
Considérant  que l'importance de la symbolique religieuse du Mont-Saint-Michel  et  de son abbaye,  l'expose à un risque d'actes  de
terrorisme ;
Considérant  que lors l’arrière-saison touristique, la fréquentation reste élevée,  et  qu’au cours du mois de septembre ont lieu divers
évènements (grandes marées, concerts religieux, sauts en parachutes) qui attirent de nombreux visiteurs français et internationaux ;
Considérant que durant le mois de septembre, il y a lieu d'instaurer un périmètre de protection aux abords du  Mont-Saint-Michel aux fins
de prévention d'un acte de terrorisme ; que compte tenu de la topographie des lieux, ce périmètre doit englober le Mont-Saint-Michel et
ses abords, et se prolonger jusqu'au niveau de la passerelle, qui est le seul accès possible permettant un contrôle efficient par les forces
de l'ordre ;
Considérant que ce périmètre doit être instauré du 1er au 30 septembre inclus, de 8h à 20h, principale plage horaire de fréquentation
touristique.
Sur proposition du Directeur de cabinet ;
Art. 1 : Il est instauré un périmètre de protection aux abords du Mont-Saint-Michel du 1er au 30 septembre 2018 inclus. Tous les jours de
8h à 20h.
Art. 2 : Le périmètre de protection comprend l'ensemble du Mont-Saint-Michel intra-muros et de l’esplanade devant l’entrée, du débouché
de l’esplanade jusqu’aux accès au Mont. Conformément au plan en annexe.
Art. 3 : Le point d'accès à ce périmètre de protection se situe au niveau du débouché de la passerelle, conformément au plan en annexe.
Art. 4 : Les mesures de contrôle suivantes sont autorisées :
Pour l'accès des piétons :
Palpations de sécurité par une personne de même sexe, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire
mentionnés à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ;
Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre.
En cas de refus de s'y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l'extérieur du périmètre
par un officier de police judiciaire mentionné aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de celui-ci,
par un agent de police judiciaire mentionné à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code.
Pour l'accès des véhicules :
L'accès et  la circulation des véhicules à l'intérieur  du périmètre sont  subordonnés à la visite du véhicule avec le consentement  du
conducteur,  par  des  officiers  de  police  judiciaire  mentionnés  aux  2  à  4  de  l'article  16  du  Code  de  Procédure  Pénale,  et  sous  la
responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ;
Art  5 :  Les  personnes  devant  accéder  régulièrement  à l’intérieur  du périmètre  de protection  sont  invitées  à se signaler  à l’autorité
administrative afin de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage accéléré, sur présentation d’un justificatif de domicile ou d’un contrat
de travail  d’une entreprise  riveraine.  Les habitants  de la commune et  les personnes y travaillant  sont  exemptées des mesures de
contrôle. Toute facilité leur est faite pour pénétrer et circuler librement dans le périmètre.

Signé: Le Préfet de la Manche, Jean-Marc SABATHÉ

Annexe à consulter en préfecture.



DIVERS

DDFIP - Direction Départementale des Finances Publiques

Délégation de signature du 29 août 2018 en matière de contentieux et de gracieux fiscal – SIP Cherbourg

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Cherbourg.
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Art. 1 : Délégation de signature est donnée à :

 Madame Corinne VALLIER, inspectrice des finances publiques,
 Madame Sarah LEVEEL,  inspectrice des finances publiques,

adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de Cherbourg, à l’effet de signer :
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe 
foncière pour pertes de récoltes ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une 
somme supérieure à 30000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Art. 2     :   Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet :
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme Laure BUCAILLE Mme Aurélie CASTEL M. Olivier JOURDAIN

M. Pierrick JOURDAIN Mme Sylvie LEGENDRE Mme Anne-Laure LEMOUCHEUX

Mme Brigitte MONDEJAR Mme Véronique NEE Mme Isabelle PORTIER

Mme Catherine RENOUF Mme Christine ROBIN /

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M. Thierry HOLLEY / /

Art 3 : Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite
des décisions  
gracieuses

Durée maximale 
des délais de 
paiement

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé

M. Didier GIRAUDON Contrôleur des finances publiques 1000 € 6 mois 10000 €

Mme Jocelyne LAFORGE Contrôleur des finances publiques 1000 € 6 mois 10000 €

M. Jérôme MOUCHEL Contrôleur des finances publiques 1000 € 6 mois 10000 €

M. Rafitoson RASOANAIVO
Contrôleur principal des finances 
publiques

1000 € 6 mois 10000 €

Mme Marie-Claire VOISIN Contrôleur des finances publiques 1000 € 6 mois 10000 €

M. Philippe LELIEPVRE
Agent administratif principal des 
finances publiques

300 € 6 mois 3000 €

Mme Brigitte PORQUET
Agent administratif principal des 
finances publiques

300 € 3 mois 3000 €

3°) les avis de mise en recouvrement dans les limites de montants indiquées dans le tableau ci-après ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Somme maximale pour laquelle les avis de 
mise en recouvrement peuvent être signés

M. Didier GIRAUDON Contrôleur des finances publiques 5000 €

Mme Jocelyne LAFORGE Contrôleur des finances publiques 5000 €

M. Jérôme MOUCHEL Contrôleur des finances publiques 5000 €



Nom et prénom des agents grade
Somme maximale pour laquelle les avis de 
mise en recouvrement peuvent être signés

M. Rafitoson RASOANAIVO Contrôleur principal des finances publiques 5000 €

Mme Marie-Claire VOISIN Contrôleur des finances publiques 5000 €

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, notamment les mises en demeure de payer et les actes de poursuites dans les limites 
de montants indiquées dans le tableau ci- après ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Somme maximale pour laquelle les actes relatifs
au recouvrement peuvent être signés

M. Didier GIRAUDON Contrôleur des finances publiques 10000 €

Mme Jocelyne LAFORGE Contrôleur des finances publiques 10000 €

M. Jérôme MOUCHEL Contrôleur des finances publiques 10000 €

M. Rafitoson RASOANAIVO Contrôleur principal des finances publiques 10000 €

Mme Marie-Claire VOISIN Contrôleur des finances publiques 10000 €

M. Philippe LELIEPVRE
Agent administratif principal des finances 
publiques

2000 €

Art 4 :Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er septembre 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs du département 
de la Manche.
Signé : Le comptable public, responsable de service des impôts des particuliers, inspecteur principal des finances publiques ,                   
Michel BENOIST



Délégation de signature du 29 août 2018 en matière de contentieux et de gracieux fiscal et pour les actes relatifs

au recouvrement – SIP SIE de Valognes

Le comptable, responsable du SIP-SIE de VALOGNES
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ;
Art. 1     :   En cas d'absence du responsable du SIP-SIE de VALOGNES , délégation de signature est donnée à Mmes Anne-Sophie 
POCHON , Anne ROUXEL, Inspectrices des finances publiques, ainsi qu'à M Emmanuel LEFEVRE, contrôleur principal des finances 
publiques, affectés au SIP-SIE de VALOGNES, à l’effet de signer dans les conditions suivantes:
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite 
de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ; 
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans limitation de durée ni de montant ;
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour 
ester en justice ;
9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
Art. 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée 
dans le tableau ci-dessous ;
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  
contentieuses

Limite
des décisions 
gracieuses

Durée 
maximale 
des délais de
paiement

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé

Anne-Sophie POCHON Inspectrice 15 000,00 € 15 000,00 € 12 mois 15 000,00 €

Anne ROUXEL Inspectrice 15 000,00 € 15 000,00 € 12 mois 15 000,00 €

Edith DELAPLACE Contrôleuse 
Principale

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Emmanuel LEFEVRE Contrôleur 
Principal

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Catherine LEFEVRE Contrôleuse 10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €



Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  
contentieuses

Limite
des décisions 
gracieuses

Durée 
maximale 
des délais de
paiement

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé

Mélanie POIRIER Contrôleuse 
Principale

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Sylvie POISSON Contrôleuse 
Principale

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Alice SCHMITT Contrôleuse 
Principale

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Maryse THIEBOT Contrôleuse 10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 10 000,00 €

Isabelle ARTU Contrôleuse 10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 3 000,00 €

Danièle DUFORT Contrôleuse 10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 3 000,00 €

Jacqueline MICLOT-FREMAUX Contrôleuse 
Principale

10 000,00€ 5 000,00 € 6 mois 3 000,00 €

David AUMONT Agent 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Thomas BUARD Agent 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Estelle DAVID Agente 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Jocelyne GIDON Agente 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Isabelle MALO Agente 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Chantal PIGOT Agente 2 000,00€ 500,00 € 3 mois 3 000,00 €

Art. 3 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-
après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite
des décisions 
gracieuses

Durée maximale des 
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle 
un délai de paiement peut être 
accordé

Mme Marie-Christine TISON Contrôleuse 5 000,00 € 12 mois 10 000,00€

Mme Nelly PACARY Agente 1 000,00 € 6 mois 5 000,00€

Art. 4 :Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;
aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Karim BOUAZIZ Contrôleur 
Principal

10 000€ 5 000€

Laurence LEMOUTON Contrôleuse 10 000€ 5 000€

Art. 5 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Manche
Art. 6 :Ces dispositions seront applicables à partir du 1er septembre 2018
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